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DIVERSITÉ BIOLOGIQUE  DES FORÊTS 

Note du Secrétaire exécutif 

RÉSUMÉ 

À sa huitième réunion, la Conférence des Parties a, dans sa décision VIII/19 C, prié le Secrétaire 

exécutif de faire un examen approfondi du programme de travail élargi sur la diversité biologique des 

forêts. La présente note résume les conclusions de cet examen, y compris celles dôun groupe sp®cial 

dôexperts techniques sur la question, et formule des recommandations propres à améliorer la mise en 

îuvre de ce programme de travail. Elle résume également les informations compilées sur les impacts 

socio-économiques, culturels et environnementaux que pourraient avoir les arbres génétiquement 

modifiés sur la conservation et lôutilisation durable de la diversit® biologique des forêts (décision VIII/19 

B, paragraphe 3). De plus amples renseignements concernant cette note sont mis à la disposition des 

participants par le Secrétaire exécutif dans un document de base pour lôexamen approfondi du 

programme de travail sur la diversité biologique des forêts (UNEP/CBD/SBSTTA/13/INF/5), dans une 

note dôinformation sur les impacts socio-®conomiques, culturels et environnementaux potentiels dôarbres 

génétiquement modifiés (UNEP/CBD/SBSTTA/13/INF/6) et dans une compilation de points de vue sur 

les impacts socio-®conomiques, culturels et environnementaux potentiels dôarbres g®n®tiquement 

modifiés (UNEP/CBD/SBSTTA/13/INF/7).  

En résumé, les conclusions de lôexamen sont les suivantes :  

a) Il ressort des informations figurant dans les troisièmes rapports nationaux et émanant 

dôorganisations internationales que le programme de travail est un outil précieux pour réduire la perte de 

diversité biologique, en synergie avec dôautres outils fournis par les accords et mécanismes régionaux et 

internationaux;  

b) Malgré les nombreux efforts déployés pour exécuter le programme de travail, 

lôappauvrissement de la diversit® biologique des forêts se poursuit à un rythme très inquiétant.  La  

mise en oeuvre de ce programme dans un nombre ®lev® de pays est entrav®e par une s®rie dôobstacles 

comme la pénurie de données sur la diversité biologique des forêts et un manque de capacités et de 

coordination; 
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c) Les efforts entrepris doivent être considérablement renforcés pour atteindre lôobjectif de 

2010, notamment en créant des zones protégées, en réduisant les menaces et en atténuant les impacts des 

agents moteurs de lôappauvrissement de la diversit® biologique comme les changements climatiques, 

lôutilisation non durable des ressources, la transformation des terres, la fragmentation des habitats, les 

incendies de forêt et les espèces exotiques envahissantes (élément 1, but 2 du programme), de même 

quôen surveillant la diversit® biologique des for°ts (élément 3 du programme);  

d) Les informations et les connaissances sur la diversité biologique des forêts et la capacité 

de les générer sont insuffisantes dans un grand nombre de pays et ce, malgré les efforts faits par les 

organisations internationales; 

e) Le déboisement et la dégradation des forêts sont les causes les plus importantes de 

lôappauvrissement de la diversité biologique des forêts. Quelques pays ont accompli des progrès 

considérables dans la réduction du taux de déboisement. A lô®chelle mondiale, le déboisement et la 

conversion de forêts naturelles modifiées et primaires continuent sans relâche, et ils se sont même 

accélérés dans quelques régions (élément 1, buts 2 et 3 du programme); 

f) Dans de nombreux cas, les strat®gies dôex®cution et les plans dôaction aux niveaux 

national et régional ne refl¯tent pas comme il se doit la n®cessit® dôatt®nuer les effets n®gatifs des 

changements climatiques sur la diversité biologique des forêts (élément 1, but 2). Une analyse de 

lôint®gration des impacts des changements climatiques et des mesures dôintervention dans le programme 

de travail révèle que la couverture dans le texte du programme de travail est adéquate.  Malheureusement, 

un petit nombre de Parties seulement font rapport sur la mise en îuvre du programme; 

g) Les mesures prises en réponse aux changements climatiques pour éviter le déboisement 

offrent de nouvelles possibilités pour la diversité biologique des forêts. Les rapports dôactivit®s men®es 

au niveau national montrent que les coavantages pour la diversité biologique des possibilités émergentes, 

y compris les mécanismes financiers, ne sont pas pleinement maîtrisés (élément 1, but 2); 

h) La couverture des zones forestières protégées a considérablement augmenté ces dernières 

années.  Le but consistant à conserver dix pour cent au moins de tous les types de forêts dôici ¨ 2010 nôa 

pas encore été atteint dans le cas de quelques biomes et types de forêts comme celui des zones humides 

boisées, et les zones protégées manquent souvent de connectivité. La protection, la régénération et la 

restauration de la diversité biologique des forêts sont souvent sévèrement entravées par une pénurie de 

fonds, en particulier dans les pays en développement (élément 1, but 3); 

i) Les ®changes dôexp®rience sur lôex®cution des activit®s du programme aux niveaux 

régional et mondial semblent être limités.  Il nôemp°che quôun certain nombre de thèmes sont 

implicitement débattus et appuyés par plusieurs organisations, mécanismes et réseaux régionaux et 

mondiaux. Au nombre des succès figurent le Partenariat de collaboration sur les forêts et des mécanismes 

régionaux tels que la Conférence des ministres chargés des forêts en Afrique centrale (COMIFAC), 

lôInitiative Puembo, la Conférence ministérielle sur la protection des forêts en Europe (MCPFE), et les 

initiatives sur lôapplication et la gouvernance des lois relatives aux for°ts (FLEG);  

j) La production de bioénergie offre des avantages potentiels pour lôatt®nuation des 

changements climatiques mais elle nôen constitue pas moins une menace pour les forêts et autres 

catégories de diversité biologique à cause de la conversion de terres et de lôaugmentation du volume 

dôeau utilis® pour les plantations et les travaux dôexpansion agricole (élément 1, but 2 et élément 2, but 

1); 

k) Malgr® lôimportance de la diversité biologique des forêts pour le bien-être économique et 

spirituel des communautés autochtones et locales, les processus de prise de décisions en matière 

forestière ne tiennent souvent pas suffisamment en compte leurs droits et leurs intérêts (élément 1, buts 3 

et 4; élément 2, but 3; principes 11 et 12 de lôapproche par ®cosyst¯me);  

l) Les informations disponibles sur les impacts potentiels dans le long terme des arbres 

génétiquement modifies se limitent à ce stade en grande partie à des hypothèses.  Considérables 
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demeurent les incertitudes scientifiques dans ce domaine en évolution rapide et quelques pays 

recommandent lôapproche de pr®caution1/ (élément 1, but 4). 

                                                      
1/  Toute mention faite de lôapproche de précaution dans le présent document se réfère à la définition qui en est 

donnée dans le principe 15 de la Déclaration de Rio. 
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RECOMMA NDATIONS SUGGÉRÉES 

LôOrgane subsidiaire charg® de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques 

souhaitera peut-être recommander que Conférence des Parties adopte une décision dans lôesprit suivant : 

La Conférence des Parties 

1. Prie le Secrétaire exécutif : 

a) dôorganiser, en collaboration avec les organisations régionales et internationales 

concernées, en particulier le secrétariat du Forum des Nations Unies sur les forêts (FNUF) et les 

membres du Partenariat de collaboration sur les forêts (PCF), et tirant parti des mécanismes et initiatives 

existants ainsi que de lôexp®rience ant®rieure du Secr®tariat, une s®rie dôateliers r®gionaux pour aider les  

Parties à surmonter les obstacles relatifs au manque de capacités, de coordination et de volonté politique 

et pour appuyer la mise en îuvre des conclusions et recommandations que contient la section III de la 

présente note; 

b) de liaiser avec la Plateforme international sur la bioénergie et dôautres institutions et 

instances concernées, dô®valuer les impacts de lôaccroissement de la production de biocarburants sur la 

diversité biologique des for°ts et dô®tablir un rapport sur ces impacts pour examen par la Conférence des 

Parties à sa dixième réunion, ayant ¨ lôesprit la d®cision de  la Conférence des Parties sur les 

biocarburants; 

2. Invite les Parties :  

a) à renforcer la mise en oeuvre du programme de travail élargi sur la diversité biologique 

des forêts, en particulier ¨ la lumi¯re de lôobjectif de 2010, notamment en sôattaquant aux obstacles 

identifiés dans la section IV de la présente note et en appliquant les conclusions et recommandations du 

groupe sp®cial dôexperts techniques que contient la section III de ladite note;  

b) à am®liorer lôex®cution coordonn®e des travaux de la Convention sur la diversité 

biologique et du Forum des Nations Unies sur les forêts et promouvoir la coopération entre les secteurs 

concernés pour contribuer à la réalisation de lôobjectif de 2010 ainsi que les quatre objectifs mondiaux 

relatifs aux for°ts dôici ¨ 2015; 

c) à int®grer davantage les aspects des impacts quôont les changements climatiques sur la 

diversité biologique des forêts dans les stratégies et plans dôaction nationaux en matière de diversité 

biologique ainsi que dans les programmes forestiers nationaux et autres stratégies relatives aux forêts, et 

dô®tudier les possibilités de mettre en place un réseau international pour surveiller et ®valuer lôimpact des 

changements climatiques sur la diversité biologique des forêts; 

d) à accro´tre les efforts destin®s ¨ surveiller lô®tat de la diversit® biologique des for°ts, 

utilisant pour ce faire le cadre du suivi des progrès accomplis dans la poursuite de lôobjectif de 2010, et à 

soutenir la recherche afin de mieux cerner les impacts des changements climatiques sur la diversité 

biologique des forêts; 

e) à appliquer lôapproche de pr®caution ¨ lôutilisation des arbres génétiquement modifiés, 

compte tenu des incertitudes scientifiques qui planent sur leurs  impacts socio-économiques, culturels et 

environnementaux potentiels; 

3. Invite les Parties et les organisations internationales et autres organisations concernées :  

a) à veiller à ce que les avantages pour la diversité biologique des forêts de nouveaux 

mécanismes de financement possibles destinés à réduire les émissions du déboisement soient maximisés 

et à ce que les impacts négatifs de ces mécanismes sur la diversité biologique des forêts soient évités; 
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b) à faire participer des experts de la diversité biologique, y compris les détenteurs de 

savoirs traditionnels relatifs aux forêts, aux débats en cours sur la réduction des émissions émanant du 

déboisement et autres mesures prises en réponse aux changements climatiques qui présentent un intérêt 

pour la diversité biologique des forêts; 

c) à combattre les impacts négatifs directs et indirects que la production de biomasse à des 

fins énergétiques et autres causes de la conversion de terres et de la dégradation des forêts pourraient 

avoir sur les écosystèmes forestiers.  



UNEP/CBD/SBSTTA/13/3 

Page 6 

 

/é 

I.  INTRODUCTION  

1. À sa septième réunion, la Conférence des Parties a adopté dans sa décision VII/31 un programme 

de travail pluriannuel.  Dans le cadre de ce programme de travail, elle a prévu de se livrer à sa neuvième 

réunion à un examen approfondi du programme de travail élargi sur la diversité biologique des forêts. 

Dans lôannexe ¨ sa décision VIII/19 C, la Conférence des Parties a donné au Secrétaire exécutif des 

orientations sur la préparation de cet examen.  Toutes les sources dôinformation dont mention est faite 

dans la décision VIII/19 ont ®t® utilis®es aux fins de lôex®cution de lôexamen approfondi.  On trouvera de 

plus amples détails sur la procédure dôexamen dans un document de base du Secrétaire exécutif pour 

lôexamen approfondi du programme de travail élargi sur la diversité biologique des forêts 

(UNEP/CBD/SBSTTA/13/INF/5). 

2. Le groupe spécial dôexperts techniques sur lôexamen de la mise en oeuvre du programme de 

travail sur  la diversité biologique des forêts a été créé par la décision VI/22.  Il sôest r®uni à quatre 

reprises depuis sa création : en novembre 2003, en mars 2005, en juillet 2005 et en mai 2007.  Le rapport 

final de la quatrième réunion de ce groupe a été incorporé dans le document de base susmentionné aux 

fins de lôexamen approfondi.  

3. Conformément au paragraphe 1 a) de lôannexe ¨ la décision VIII/19 C, la principale source 

dôinformation pour cet examen ®tait les 122 troisièmes rapports nationaux reçus par les Parties à la 

Convention au 1
er
 août 2007.  Dans le paragraphe 1  b) de cette annexe, la Conférence des Parties a prié 

le  Secrétariat de prendre également en considération les autres renseignements sur les forêts figurant 

dans les rapports nationaux présentés antérieurement au titre de lôexamen de la mise en oeuvre du 

programme de travail.  Côest pourquoi les renseignements donn®s par les deux premiers rapports et les 

rapports th®matiques quôa re­us le Secrétariat ont eux aussi ®t® incorpor®s dans lôexamen.  

4. Les membres du Partenariat de collaboration sur les forêts (PCF) et, en particulier, 

lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture (FAO) et le secrétariat du FNUF, 

ont ®t® consult®s sur lôexamen approfondi du programme de travail consacr® aux forêts comme le 

demande la section A de lôannexe ¨ la d®cision VIII/19 C.  Un projet de la présente note a été affiché 

pour observations du 5 au 18 octobre 2007 comme suite à la notification SCBD/STTM/JM/VA/59871 

(2007-113) du Secrétariat, et les observations faites ont été incorporées selon que de besoin. 

5. La présente note est un résumé du document de base établi pour lôexamen approfondi du 

programme élargi sur la diversité biologique des forêts (UNEP/CBD/SBSTTA/13/INF/5) et elle repose 

sur les résultats du processus de consultation décrit ci-dessus.  La section II r®sume lô®tat et lô®volution 

de la diversité biologique des forêts. La section III décrit les progrès accomplis par les Parties au titre de 

la mise en îuvre du programme de travail sur la diversité biologique des forêts; la section IV donne la 

liste des obstacles identifiés à la mise en oeuvre; et la section V enfin tire quelques conclusions générales 

de lôexamen. 

6. Dans le paragraphe 3 de la décision VIII/19 B, la Conférence des Parties a prié le Secrétaire 

exécutif de rassembler et compiler les informations existantes, y compris les ouvrages publiés qui ont été 

®valu®s par des pairs, en vue de permettre ¨ lôOrgane subsidiaire dô®tudier et dô®valuer les impacts 

environnementaux, culturels et socio-économiques que pourraient avoir les arbres génétiquement 

modifi®s sur la conservation et lôutilisation durable de la diversit® biologique des for°ts, et de faire 

rapport à la Conférence des Parties à sa neuvième réunion.  La section V de la présente note décrit les 

impacts potentiels de lôutilisation dôarbres g®n®tiquement modifi®s. 
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II.  ÉTAT ET ÉVOLUTION DE  LA DIVERSITÉ  BIOLOGIQUE DES FOR ÊTS 

7. Les forêts abritent la plupart des espèces terrestres tandis que les forêts tropicales sont au 

nombre des écosystèmes les plus riches du monde.  Le biome tropical renferme 46 pour cent des forêts 

de la plan¯te et h®berge en moyenne cent esp¯ces dôarbres par hectare ainsi que, selon les estimations, de 

50 à 90 pour cent de toutes les espèces terrestres. Les écosystèmes, les espèces et les gènes forestiers 

dans tous les biomes des forêts fournissent de nombreux services essentiels comme le stockage et la 

purification des eaux, la filtration de lôair, des aliments, du fourrage, des médicaments, des abris, des 

loisirs, le stockage de carbone, et des valeurs religieuses et spirituelles (35).* 

8. La diversité biologique des forêts sôappauvrit ¨ un rythme alarmant.  Des publications clés 

comme lô£valuation des écosystèmes en début de Millénaire et la liste rouge des espèces menacéesÊ 

montrent quôun grand nombre de plus en plus ®lev® dôécosystèmes, de populations et dôesp¯ces forestiers 

sont menac®s ou sôappauvrissent ¨ cause de la perte et de la d®gradation des habitats forestiers, et que cet 

appauvrissement de la diversité biologique des forêts sera exacerbée par les effets des changements 

climatiques (10, 23, 28, 35).  Les for°ts tropicales humides abritent le plus grand nombre dôesp¯ces 

menacées de nôimporte quel biome. On suppose que de nombreuses espèces qui nôont cependant pas 

encore été scientifiquement décrites disparaissent actuellement avec leurs habitats forestiers tropicaux 

(35, 57). A lô®chelle mondiale, plus de la moitié du biome forestier mixte et à larges feuilles tempéré et 

pr¯s dôun quart des forêts tropicales humides ont été morcelés ou enlevés par des êtres humains (35). 

9. Le déboisement se poursuit au ry thme dôenviron 13 millions dôhectares par an, du fait 

principalement de la conversion de forêts en terres agricoles. Il touche surtout les forêts tropicales  

tous les ans. Ces dernières années, la plantation la restauration et lôexpansion naturelle de forêts ont en 

partie neutralisé la perte globale des zones forestières, principalement en Europe et en Asie (voir la figure 

1 à la page 23 ci-dessous).  Entre 1990 et 2000, la perte nette de forêts dans le monde a été estimée à 8,9 

millions dôhectares par an tandis quôentre 2000 et 2005, elle a été calculée à hauteur de 7,3 millions 

dôhectares chaque année (10).  Selon les estimations, 6 millions dôhectares des forêts qui sont perdues 

tous les ans sont des forêts primaires2/, dont la diversité biologique est exceptionnellement riche (10). 

Près de 40 pour cent des forêts primaires qui restent sont de plus en plus menacées par des activités 

anthropiques comme lôabattage dôarbres et lôexpansion des terres agricoles (47).  Certes, la perte de 

for°ts primaires a lieu en grande partie dans les r®gions tropicales mais lôabattage des derni¯res for°ts à 

vieilles cernes dans les zones boréales et tempérées est lui aussi un motif de préoccupation (35). 

Quelques pays ont déjà réussi à réduire en partie leur taux de déboisement comme le Brésil qui a réduit la 

perte de ses forêts de près de 25 pour cent entre 2005 et 2006, le Costa Rica qui a réduit et même inversé 

cette perte grâce à des mesures dôincitation innovatrices (56) et la Chine dont la politique de conservation 

et de boisement des forêts a donné pour résultat un accroissement net marqué de sa superficie forestière. 

Dôautres pays et r®gions ont vu leurs taux de d®boisement augmenter comme par exemple en Afri que et 

en Asie du Sud-Est (10), une tendance qui devrait sôintensifier dans quelques régions en raison de 

questions nouvelles et émergentes comme la conversion de terres pour la production de biomasse 

destinée aux biocarburants (21, 45, 49).  

10. Les zones humides boisées représentent un type de forêt particulièrement vulnérable.  Les 

zones humides boisées sont très riches en diversité biologique et elles fournissent des services 

écosystémiques importants comme la séquestration du carbone, tout en favorisant les pêcheries 

productives. Une grande partie des sites Ramsar comprennent des zones bois®es encore quôun manque de 

donn®es limite les estimations de lôampleur de la couverture de ce type de forêt dans les systèmes 

                                                      
*  Les chiffres entre parenthèses se réfèrent à la liste de références aux pages 21-22 ci-dessous. 

2/ For°ts dôesp¯ces autochtones dans lesquelles les processus écologiques ne sont pas fortement perturbés 

(FAO, Évaluation mondiale des ressources forestières, 2005). 
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existants de zones protégées.  Les zones humides boisées sont vulnérables non seulement à une 

utilisation directe excessive mais ®galement ¨ la menace dôune utilisation non viable des eaux (35).  

11. Lôexpansion des terres agricoles et des p©turages est lôune des principales causes de 

déboisement. LôÉvaluation des écosystèmes en début de Millénaire révèle que les terres agricoles sont 

en expansion dans quelque 70 pour cent des pays étudiés.  Lôimpact de cette expansion a été 

particulièrement prononcé dans les régions forestières tropicales où les pâturages et les terres arables 

devraient continuer de sôaccro´tre au cours des 30 à 50 prochaines années.  Lô®tablissement de 

plantations forestières peut être lôune des principales causes de lôappauvrissement de la diversité 

biologique des forêts si des forêts naturelles primaires ou modifiées3/ sont converties (12, 35, 42).  

12. Les esp¯ces envahissantes sont devenues une des principales causes de lôappauvrissement 

de la diversité biologique dans le monde. De nombreuses espèces de plantes, dôinsectes, de bactéries, 

de champignons, dôoiseaux et de mammif¯res sont devenues des espèces envahissantes dans les 

écosystèmes forestiers de la planète, ce qui a des conséquences très négatives pour la diversité biologique 

comme lôextinction ou lôextirpation dôesp¯ces autochtones, et les effets négatifs sur la qualité du sol et la 

disponibilit® dôeau (59, 60). Elles représentent des coûts économiques considérables pour les économies 

nationales et, dans certains cas même, sont un danger pour la santé humaine (58).  

13. Les changements climatiques sont censés aggraver les problèmes relatifs à la santé des 

forêts et à affaiblir les principaux services écosystémiques que fournissent les forêts, comme la 

capacit® quôelles ont dôam®liorer et de prot®ger les sols mais aussi de nettoyer et de stocker lôeau. Les 

avantages possibles dôune acc®l®ration de la croissance due ¨ lôaccroissement des concentrations dôoxyde 

de carbone et à une hausse des températures sont censés être largement neutralisés par des impacts 

négatifs comme les sécheresses et les perturbations naturelles.  Les changements climatiques ont déjà été 

liés ¨ lôarriv®e pr®coce des ®v®nements printaniers dans les for°ts, à un déplacement de lô®ventail des 

plantes vers les pôles et les hauteurs, à des insectes et des animaux quôh®bergent les forêts, à une 

accélération de la désertification, à des tempêtes de vent plus violentes et autres dommages causés par 

des ®v®nements climatiques extr°mes ainsi quôà un nombre de plus en plus élevé de cas de maladies et 

dôincendies de for°ts.  Les écosystèmes forestiers identifiés comme étant particulièrement vulnérables 

aux impacts des changements climatiques sont les suivants : mangroves, forêts boréales, forêts tropicales, 

forêts ombrophiles et forêts sèches (23, 24, 25, 35, 43).  

14. La pollution de lôair et de lôeau aura vraisemblablement un impact plus marqu® sur les 

écosystèmes forestiers dont la résilience diminue en effet à cause des changements climatiques.  Des 

polluants comme le soufre, lôazote, les m®taux lourds et lôozone endommagent beaucoup la santé des 

forêts.  Alors que les émissions de polluants de lôair comme lôoxyde de soufre ont diminué dans de 

nombreux pays développés, elles augmentent en revanche dans plusieurs pays de lôAsie, de lôAfrique 

ainsi que de lôAm®rique centrale et du Sud (23, 35).  

15. 350 millions hectares de terres ont été touchés par des incendies en 2000, dont une partie 

significative étaient des forêts et des terres boisées (voir figure 3 à la page 26). En outre, quelque 5,6 

millions dôhectares de terres boisées sont touchés chaque année par des insectes et 5,6 millions par des 

maladies (9, 10). De r®centes ®tudes r®v¯lent que la fr®quence et lôintensit® de ces perturbations 

augmentent,  notamment dans les régions méditerranéennes et boréales.  On sôattend ¨ une nouvelle 

augmentation de la fr®quence et de lôintensit® des incendies en raison des impacts des changements 

climatiques (23). Le feu joue certes un rôle important et écologiquement bénéfique dans de nombreux 

écosystèmes forestiers mais les incendies sont pour la plupart causés par des êtres humains qui 

                                                      
3/ For°ts dôesp¯ces qui se r®g®n¯rent naturellement o½ il y a des indices clairement visibles dôactivit® humaine 

(FAO, Évaluation mondiale des ressources forestières, 2005). 
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convertissent des for°ts en terres agricoles ou ¨ dôautres fins (10). Un problème majeur ici est celui des 

tourbières tropicales boisées en Asie du Sud-Est (49, 51, 54). 

16. Le pourcentage de la superficie forestière désignée pour la conservation de la diversité 

biologique a considérablement augmenté entre 1990 et 2005, 11,2 pour cent de la superficie forestière 

totale ayant selon les estimations cet objectif pour principale fonction.  Cette tendance positive a été 

observée dans toutes les régions ¨ lôexception de lôAfrique du Nord, de lôAfrique de lôEst et de lôAfrique 

australe (10). Malheureusement, une évaluation de lôefficacit® de la conservation de la diversit® 

biologique nôest dôordinaire pas disponible et lôemplacement des zones prot®g®es ne traduit pas toujours 

lôexistence de zones revêtant une importance particulière pour la diversité biologique des forêts. 

Tendances clés de la consommation et des services écosystémiques des forêts  

17. Plus de 1,6 milliards de personnes dépendent à des degrés divers des forêts pour leur 

subsistance (bois de feu, plantes médicinales et aliments forestiers).  Quelque 300 millions sont 

directement tributaires des forêts pour leur survie, y compris 60 millions de personnes environ 

appartenant à des groupes autochtones et tribaux, qui dépendent presque totalement des forêts.  Celles-ci 

jouent un r¹le cl® dans lô®conomie de nombreux pays (35, 48). Les agglomérations urbaines dépendent 

souvent de zones boisées pour leur alimentation en eau et elles bénéficient des multiples services 

environnementaux que fournissent les forêts urbaines et les arbres (9). 

18. La consommation des principaux produits du bois (bois rond, bois scié, pâte, pâte à papier) 

est censée augmenter au cours des trente prochaines années.  Lôutilisation de biocarburants solides 

pour la production dô®lectricit® pourrait °tre trois fois plus ®lev®e dôici ¨ 2030 quôelle ne lôest 

actuellement (9).  A lô®chelle mondiale, la demande de bois rond industriel devrait dôici ¨ 2050 

augmenter de 50 à 75 pour cent (42).  Du fait de la demande croissante, la superficie des plantations de 

forêts tropicales a plus que doublé entre 1995 et 2005 pour sôinscrire ¨ 67 millions dôhectares, en Asie 

surtout. La superficie dôautres plantations, dans les régions boréales et tempérées, a elle aussi augmenté. 

Il est prévu que cette tendance persistera (26).  Lôutilisation dôun nombre relativement peu élevé 

dôesp¯ces arboricoles dans les plantations et de forêts naturelles modifiées est un motif de préoccupation 

pour un certain nombre dôesp¯ces tributaires des forêts et pour la résilience des écosystèmes (8, 18). 

19. Les produits forestiers non ligneux et autres services écosystémiques des forêts sont en 

grande partie omis des stratégies de d®veloppement de lôEtat (17).  Les plantes médicinales, les 

plantes vivri¯res, lôeau salubre, le rotin, la viande de brousse et le bambou en particulier jouent un rôle 

important bien que souvent sous-représenté (côest-à-dire dans les stratégies de développement ou dans les 

bases de données et statistiques nationales) pour les moyens de subsistance en milieu rural ainsi que les 

économies locales et nationales (10, 31). La fourniture de produits forestiers non ligneux est souvent 

tributaire dôécosystèmes forestiers intacts à coefficient élevé de diversité biologique, par exemple pour 

lôutilisation des plantes m®dicinales ou le maintien de pêcheries productives de zones humides boisées 

(34).  

20. Les forêts jouent un rôle crucial dans le domaine de la conservation, du stockage et de la 

qualit® de lôeau potable.  Plus des trois-quarts de lôeau douce accessible dans le monde viennent de 

bassins hydrographiques boisés (35).  Et pourtant, 42 pour cent des principaux bassins fluviaux de la 

plan¯te ont souffert dôun d®boisement substantiel, 75 pour cent de leur couverture forestière originelle 

ayant disparu (35).  Il nôemp°che que lôalimentation en eau soutenue des zones urbaines est de 

aujourdôhui un important agent moteur de la restauration des forêts et de la création de zones forestières 

protégées. 

21. Les écosystèmes forestiers étant dôimportants entrep¹ts de carbone, leur perte a des 

sérieuses répercussions pour les changements climatiques.  Les forêts interviennent pour environ 50 



UNEP/CBD/SBSTTA/13/3 

Page 10 

 

/é 

pour cent dans le volume total du carbone organique terrestre au-dessus du sol (35) et, dôapr¯s les 

estimations, le déboisement a été la cause de 20 pour cent des émissions annuelles de gaz à effet de serre 

dans les années 90 (24).  Les tourbières, qui sont pour la plupart boisées, ne couvrent que de 3 à 4 

pour cent de la surface terrestre du monde mais elles stockent deux fois la quantité de carbone de toutes 

les forêts combinées de la planète (35, 43, 54).  Et pourtant, à cause de la conversion de terres et de la 

dégradation des tourbières, de vastes superficies de terres disparaissent et, chaque année, de grandes 

quantit®s dôoxyde de carbone sont ®mises, qui contribuent pour 10 pour cent aux émissions annuelles de 

gaz de serre dans le monde (21).  La perte de tourbières tropicales et, partant, de moyens clés de stockage 

de carbone est actuellement exacerb®e par lôexpansion des terres agricoles, du fait en particulier de la 

demande croissante de biocarburants (45, 49, 51).  

22. Lôint®r°t de plus en plus grand port® partout dans le monde aux biocarburants a soulevé 

des inquiétudes au sujet du déboisement, des changements dans lôutilisation des terres et de la 

perte de grands puits de carbone.  Les pressions exerc®es par dôautres utilisations des terres sur les 

for°ts pourraient sôaccentuer ®norm®ment au cours des prochaines années. Une récente étude prédit que 

de 14 à 70 pour cent des terres agricoles actuelles pourraient être mises à disposition pour la production 

de bio®nergie dôici ¨ 2050 (61). LôOCDE conclut dans un r®cent rapport que ñla ruée vers les cultures 

®nerg®tiques menace de causer des p®nuries dôaliments et des dommages à la diversité biologique, avec 

des avantages limitésò (51). Plusieurs ®tudes d®crivent les risques potentiels de lô®largissement des 

plantations de cultures énergétiques dans les zones forestières, notamment en Asie du Sud-Est et dans le 

bassin de lôAmazonie (45, 49, 50, 51).  

23. Les impacts indirects que pourrait avoir la production de biocarburants suscitent également des 

préoccupations pour les zones boisées. La nécessité pour les terres agricoles fertiles de produire des 

biocarburants peut avoir pour résultat des conflits liés à la terre et une hausse des prix des denrées 

alimentaires, ce qui peut toucher les communautés autochtones et locales ainsi que les petits agriculteurs.  

Un défi important à relever est celui qui consiste à concilier les objectifs de la production de bioénergie 

et la préservation des forêts. Les forêts naturelles primaires et modifiées tendent à avoir la diversité 

biologique la plus grande et, dans le même temps, à offrir les possibilités les plus grandes de 

stockage de carbone ï une situation de laquelle toutes les parties sortent gagnantes si ces forêts 

sont préservées (21, 43).  

Tendances clés pour obtenir une gestion durable des forêts 

24. Lôabattage et la récolte illicites de produits forestiers sapent sérieusement les efforts 

d®ploy®s ¨ lô®chelle nationale pour am®liorer dans de nombreux pays la gestion durable des forêts.  

Dans les pays en développement surtout, les gouvernements perdent chaque année, selon les estimations, 

quelque 15 milliards de dollars des Etats-Unis dôAm®rique par an faute de pr®lever imp¹ts et redevances.  

Il ressort de récentes estimations que pas moins de 15 pour cent du bois rond qui fait lôobjet dô®changes 

internationaux pourraient avoir comme origine des sources illégales (1, 6).  Des espèces de bois rares et 

celles qui ont une grande valeur pour les produits forestiers ligneux ou non ligneux sont souvent 

menacées localement dôextinction (10, 28).  

25. Des progrès sont accomplis à de nombreux niveaux en matière de gestion durable des 

forêts, selon lô®chelle et la perspective appliqu®es.  Plusieurs initiatives et processus de politique aux 

niveaux régional et international ont donné des résultats prometteurs pour la conservation et lôutilisation 

durable de la diversité biologique des forêts.  La superficie des forêts certifiées a augmenté dans les pays 

développés (9).  La coopération régionale dans le bassin de lôAmazonie, le bassin du Congo et le Coeur 

de Bornéo a facilité un accroissement de la couverture des zones protégées dans ces régions clés de la 

diversité biologique.  Les initiatives de lôapplication et de la gouvernance des réglementations forestières 

contribuent plus encore aux progrès accomplis dans la poursuite dôune gestion durable des forêts.  

Lôinitiative FLEGT (application des réglementations forestières, gouvernance et échanges commerciaux) 
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de lôUnion europ®enne reconnaît la responsabilité conjointe des pays producteurs et consommateurs par 

le biais de leurs accords de partenariat volontaires. 

III.  MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME DE TRAVAIL P AR LES PARTIES : 

ÉTAT DôAVANCEMENT ET VOIES À SUIVRE POUR LôAM£LIORER  

26. Le nombre de réponses aux questions portant sur la diversité biologique des forêts dans le 

troisième rapport national montre que quelques Parties au moins couvrent tous les domaines du 

programme de travail (voir à la figure 2, page 25 ci-dessous).  La présente section résume les réponses et 

les observations des Parties dans les rapports nationaux ainsi que les avis fournis par le groupe spécial 

dôexperts techniques.  Elle fait des suggestions pour am®liorer la mise en îuvre dans les domaines du 

programme de travail dont devraient traiter avec plus de dynamisme ou différemment les Parties. On 

trouvera dans le document de base ®tabli pour lôexamen approfondi du programme de travail ®largi sur la 

diversité biologique des forêts (UNEP/CBD/SBSTTA/13/INF/5) une autre raison dô°tre des conclusions 

énumérées ci-dessous. 

27. Le rapport du groupe spécial dôexperts technique faisait comme principale recommandation pour 

tous les éléments du programme quôils am®liorent le partage des informations, la collaboration et les 

activités conjointes ciblées entre le Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique, le Secrétariat 

du Forum des Nations Unies sur les for°ts, dôautres membres du Partenariat de collaboration sur les 

for°ts et dôautres organisations et m®canismes concern®s, en particulier lôOMC. Ces activités 

contribueront ®galement ¨ lôapplication de lôinstrument non juridiquement obligatoire sur tous les types 

de forêt.  

Élément 1 du programme : conservation, utilisation durable et partage des avantages  

28. Sôagissant de lô®l®ment 1, but 1 du programme : ñAppliquer lôapproche par ®cosyst¯me4/ à 

la gestion de tous les types de forêtsò, soixante et une Parties ont indiqu® quôelles appliquent cette 

approche à tous les types de forêts et soixante quôelles nôappliquent pas actuellement lôapproche par 

écosystème à la gestion de la diversité biologique des forêts.  Dans lôanalyse des troisièmes rapports 

nationaux et suggérant différentes façons de progresser vers une meilleure mise en oeuvre, les 

participants à la quatrième réunion du groupe spécial dôexperts techniques5/ ont r®it®r® que lôapproche 

par écosystème est le principal outil pour assurer lôint®gration absolument indispensable de la diversit® 

biologique des for°ts dans dôautres secteurs. Côest ainsi en particulier que lôagriculture et les industries 

extractives ont souvent des effets négatifs sur les écosystèmes forestiers si les principes de cette approche 

ne sont pas pris en considération.  Des progr¯s ont certes ®t® faits au titre de lôexplication de la base 

conceptuelle de lôapproche par ®cosyst¯me en rapport avec la gestion durable des for°ts mais les 

renseignements que fournissent les troisi¯mes rapports nationaux semblent indiquer que ce concept nôest 

pas encore largement connu dans le secteur des forêts.  Le partage des informations et lô®change 

dôexp®riences de diff®rents projets pilotes et dôexemples de pratiques modèles seraient à ce stade utiles.  

29. Sôagissant de lô®l®ment 1, but 2 du programme : ñR®duire les menaces qui pèsent sur la 

diversité biologique des forêts et atténuer les incidences des processus qui la menacentò, de 

nombreuses Parties ont souligné la nécessité de traiter avec plus de clarté les pressions anthropiques que 

sont les incendies intempestifs ou sauvages des terres incultes, lôexpansion des terres agricoles, le 

surp©turage et lôabattage illicite dans la mise en îuvre du programme de travail sur la diversité 

biologique des forêts.  Lôam®nagement du territoire, lôapplication et la gouvernance des lois relatives aux 

                                                      
4/ Lôapproche par ®cosyst¯me fera lôobjet dôun examen approfondi par la Conf®rence des Parties à sa neuvième 

réunion.  

5/ Les conclusions et recommandations de la quatrième réunion du groupe spécial dôexperts techniques sont 

présentées dans le document UNEP/CBD/SBSTTA/13/INF/1. 
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for°ts ainsi que dôautres outils et m®canismes devraient °tre renforc®s. Il se peut que les stratégies de 

conservation et les plans de gestion doivent être révisés pour tenir compte du fait que les changements 

climatiques sont un important ®l®ment moteur de lôappauvrissement de la diversité biologique des forêts.  

Qui plus est : 

a) des 121 Parties qui ont fait rapport sur les progrès accomplis dans la lutte contre la 

menace que posent les espèces exotiques envahissantes, huit seulement ont indiqu® quôelles ont une 

stratégie qui combat en termes concrets cette grande menace pour la diversité biologique des forêts;  

b) les changements climatiques et la conservation de la diversité biologique des forêts sont 

interdépendants :  

i) Trente-quatre Parties ont fait rapport sur lôex®cution dôune au moins des activit®s 

relatives aux changements climatiques dans le cadre du programme de travail sur 

la diversité biologique des forêts.  Aucune Partie nôa en revanche fait rapport sur 

la manière de déterminer comment la conservation et lôutilisation durable de la 

diversité biologique des forêts peuvent contribuer aux travaux consacrés dans le 

monde aux changements climatiques. En outre, deux Parties seulement ont fait 

rapport sur lô®tude des possibilit®s dô®tablir un r®seau international charg® de 

surveiller et dô®valuer lôimpact des changements climatiques sur la diversité 

biologique des forêts; 

ii)  Le quatrième rapport du groupe spécial dôexperts techniques a conclu que les 

initiatives et mécanismes émergents destinés à réduire les émissions causées par 

le déboisement pourraient avoir des effets positifs pour la lutte contre les 

changements climatiques et la préservation de la diversité biologique des forêts 

(43).  A cet égard, on pourrait appuyer la création de nouveaux mécanismes 

financiers sôils visent ¨ maximiser les coavantages de la diversité biologique. Les 

impacts négatifs sur la diversité biologique des forêts de nouveaux mécanismes 

de financement possibles pour réduire les émissions causées par le déboisement 

devraient être évités; 

iii)  Le groupe sp®cial dôexperts techniques a estim® quôil ®tait tr¯s urgent 

dôam®liorer la mise en oeuvre du programme de travail, en particulier dans le cas 

des objectifs suivants au titre des buts 1.2 et 1.3 : Atténuer les incidences 

négatives des changements climatiques sur la diversité biologique des forêts (but 

1.2., objectif 3); Empêcher et atténuer les pertes dues au morcellement des terres 

et à leur conversion ¨ dôautres utilisations (but 1.2, objectif 6); et Instituer des 

réseaux adéquats et efficaces de zones forestières protégées (but 1.3, objectif 3).  

30. Sôagissant de lô®l®ment 1, but 3 du programme : ñProtéger, régénérer et restaurer la  

diversité biologique des forêtsò, 113 Parties ont fait rapport sur des mesures prises au titre de ce but, y 

compris des projets de reboisement, des mesures de restauration et la création de zones protégées.  Il a 

été fait remarquer que de nombreuses activités sont exécutées dans le cadre du programme de travail sur 

les zones protégées, qui sôappliquent également au programme de travail sur la diversité biologique des 

forêts.  Le quatrième rapport du groupe sp®cial dôexperts techniques a conclu que : 

a) les écosystèmes forestiers sont en cours de restauration dans de nombreux pays afin 

dôarr°ter et dôinverser la dégradation des for°ts mais les efforts en cours ne sont pas suffisants si lôon 

tient compte des taux actuels de déboisement et de dégradation des forêts. Les pays, en particulier les 

pays en développement, ne disposent pas des fonds et des technologies nécessaires pour restaurer les 

forêts. Les zones de démonstration, utilisant lôapproche par ®cosyst¯me, peuvent être un outil utile pour 

accélérer les efforts de restauration;  
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b) plusieurs ONG internationales ont signalé que la participation et le consentement 

pr®alable en connaissance de cause des communaut®s autochtones et locales et dôautres parties prenantes 

ne sont souvent pas pris comme il se doit en considération dans lô®tablissement de plantations foresti¯res 

dans des zones (antérieurement) gérées par de ces communautés.  Les savoirs traditionnels sont utiles 

pour lô®tablissement et la gestion de zones forestières protégées mais ils ne sont souvent pas pris en 

compte; 

c) malgré quelques succès nationaux et régionaux, lô®tablissement de réseaux de zones 

forestières protégées demeure insuffisant et sous-doté de ressources financières. Des exemples de zones 

transfronti¯res prot®g®es ont montr® quôelles peuvent °tre dôexcellents éléments de lô®tablissement de 

réseaux de zones forestières protégées. La mise en place de ces réseaux devrait correspondre à des 

®chelles spatiales dôesp¯ces, de populations et dô®cosystèmes ciblés. 

31. Sôagissant de lô®l®ment 1, but 4 du programme : ñFavoriser lôutilisation durable de la 

diversité biologique des forêtsò, 120 Parties ont indiqu® quôelles prenaient des mesures dans ce sens 

mais pour combattre les activités illicites, créer ou réviser les lois et règlements, et aménager des zones 

prot®g®es afin dôemp°cher lôutilisation inviable des ressources foresti¯res.  En suggérant des voies à 

suivre pour am®liorer la mise en îuvre du programme de travail, le groupe sp®cial dôexperts techniques a 

constaté que : 

a) les sites de démonstration et dôapprentissage destin®s à la gestion durable des forêts 

devraient être utilisés plus fréquemment pour élargir la zone qui relève de cette gestion, par exemple en 

démontrant les avantages économiques de la gestion durable des forêts dans le moyen comme dans le 

long terme; 

b) les rapports nationaux nôont fait mention que de peu de liens entre les ressources en eau 

et lôutilisation durable de la diversité biologique des forêts.  Et pourtant, ce domaine est crucial compte 

tenu des pénuries dôeau projetées dans de nombreuses régions. À cet égard, les synergies dans la mise en 

oeuvre du programme de travail sur la diversité biologique des eaux intérieures et le programme de 

travail sur la diversité biologique des forêts en vertu de la Convention sur la diversité biologique 

devraient être renforcées au niveau national; 

c) lorsquôils sont bien con­us, accept®s et mis en oeuvre, les programmes de certification 

des forêts sont considérés comme des instruments utiles pour assurer la conservation de la diversité 

biologique.  Plusieurs Parties font mention dôun accroissement des aires boisées dans les zones qui 

relèvent de différents programmes de certification des forêts mais des ONG ont indiqué que certains de 

ces programmes ne tiennent pas compte des droits et des intérêts des communautés autochtones et 

locales, en particulier pour ce qui est des plantations récemment établies. Une compilation de 

renseignements sur les critères qui régissent les programmes de certification des forêts eu égard à la 

participation et au consentement préalable en connaissance de cause des communautés autochtones et 

locales, et la diversité biologique des forêts, serait un outil utile pour améliorer la gestion des forêts;  

d) un petit nombre de Parties ont fait rapport sur lôutilisation durable des produits forestiers 

non ligneux.  Le groupe sp®cial dôexperts techniques a recommand® que soit encourag®e lôutilisation 

durable de ces produits qui est en effet une manière utile de combattre la gestion et la récolte inviables 

des forêts;  

e) les rapports nationaux contiennent des renseignements limités sur les efforts faits pour 

renforcer la gouvernance des forêts mais dôautres renseignements comme par exemple ceux donn®s par 

des organisations internationales et des ONG montrent que de nombreux pays doivent déployer des 

efforts suppl®mentaires pour am®liorer la gouvernance des for°ts et lôapplication des lois, condition 

préalable à une gestion durable de forêts;  
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f) les renseignements fournis par des organisations internationales montrent que les 

questions foncières non résolues et manquant de clarté sont un obstacle majeur à la mise en oeuvre du 

programme de travail et que le manque de droits fonciers et les différends au sujet de ces droits sont des 

obstacles majeurs à la gestion des terres par les communautés autochtones et locales.  Toutefois rares 

sont les Parties qui ont fait rapport directement sur les questions relatives aux régimes et droits fonciers 

dans ce contexte.  Lôappui donn® aux communaut®s autochtones et locales en mati¯re de gestion des 

ressources naturelles a certes fait lôobjet de quelques succ¯s mais, dans la plupart des cas, on ne dispose 

pas de ressources financières suffisantes pour le renforcement des capacités et la mise en place des 

structures administratives nécessaires qui permettraient aux populations autochtones de bien gérer les 

ressources naturelles.  Il est par cons®quent n®cessaire que le Secr®tariat du FNUF, lôInstance permanente 

des Nations Unies sur les questions autochtones et le Secrétariat de la Convention sur la diversité 

biologique oeuvrent en étroite collaboration pour résoudre ces questions;  

g) lôapproche de pr®caution est consid®r®e comme un outil appropri® pour ®viter les impacts 

socio-®conomiques, culturels et environnementaux n®gatifs que pourrait avoir lôutilisation dôarbres 

génétiquement modifiés.  

32. Sôagissant de lô®l®ment 1, but 5 du programme : ñAccès et partage des avantages 

concernant les ressources génétiques forestièresò, soixante-sept Parties ont fait rapport sur les mesures 

prises tandis que 49 signalaient quôelles nôen avaient pris aucune.  Le faible nombre de réponses peut être 

en partie attribu® au fait quôil y a peu de r®gimes nationaux qui sont op®rationnels et que ceux qui 

existent en sont à des stades de développement divers, et quôun r®gime international dôacc¯s et de partage 

des avantages est en cours de négociation.  Les activités déclarées comprennent la promotion de la 

gestion communautaire des ressources et des recettes, le renforcement des systèmes de contrôle de la 

prospection biologique, les expériences en matière de conservation ex situ et de partage ainsi que les 

informations émanant des banques de gènes. Le quatrième rapport du groupe sp®cial dôexperts techniques 

a conclu que le génie génétique est en évolution rapide et quôil pose de nouveaux défis pour lôacc¯s et le 

partage des avantages.  Ces ®l®ments nouveaux devraient faire lôobjet dôun suivi minutieux.  

Élément 2 du programme : environnement institutionnel et socio-économique porteur  

a) Sôagissant de lô®l®ment 2, but 1 du programme : ñRendre lôenvironnement 

institutionnel plus porteurò, quatre-vingt-seize Parties ont indiqu® quôelles avaient pris des mesures, la 

plupart portant sur la création de programmes et dôinstituts scientifiques ainsi que sur le renforcement des 

instituts forestiers, des lois forestières et de lôapplication de ces lois.  Au nombre des exemples figurent 

des initiatives r®gionales dôapplication et de gouvernance des lois foresti¯res (FLEG) et lôinitiative 

FLEGT (application des réglementations forestières, gouvernance et ®changes commerciaux) de lôUnion 

europ®enne ainsi que lôintroduction dôun imp¹t pour promouvoir lôapplication des lois foresti¯res. En 

outre, le groupe sp®cial dôexperts techniques a constaté que les approches multisectorielles, en particulier 

interministérielles, et lôint®gration des aspects de gestion de la diversité biologique des forêts dans 

dôautres secteurs sont consid®r®s comme des outils essentiels pour promouvoir la conservation et 

lôutilisation durable de la diversité biologique. 

33. Sôagissant de lô®l®ment 2, but 2 du programme : ñRemédier aux carences et aux distorsions 

socio-économiquesò, soixante-dix-huit Parties ont indiqu® quôelles prenaient des mesures et 44 quôelles 

identifiaient des actions prioritaires et décrivaient des mesures pour tenir compte de ces priorités. Les 

activités déclarées peuvent être divisées en trois catégories : régimes fiscaux et de droits; élaboration ou 

amélioration de programmes de gestion des forêts; et activités de sensibilisation et de renforcement des 

capacités.  Les actions d®clar®es comprennent la cr®ation ou lôutilisation de programmes de certification 

des for°ts ainsi que les programmes de reboisement sur des terres arables ou lôoctroi de subventions aux 

organisations agricoles qui découragent la conversion additionnelle de forêts.  Le quatrième rapport du 

groupe sp®cial dôexperts techniques a conclu que : 
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a) les distorsions socio-économiques, les échecs du marché et les incitations perverses 

favorisent à de nombreux niveaux le déboisement et la gestion inviable des forêts.  Les gouvernements 

devraient sôattaquer ¨ ces questions, en particulier dans le cas de la production de biocarburants.  Ils 

devraient mettre en place un système de détermination de la valeur de la diversité biologique (des forêts) 

dans le cadre de la comptabilité nationale, y compris son rôle dans le développement durable;  

b) les gouvernements devraient être encouragés à combattre les causes sous-jacentes de 

lôappauvrissement de la diversité biologique des forêts, y compris celles qui ont trait ¨ lôapplication des 

lois forestières;  

c) une analyse coût-b®n®fice ponctuelle pourrait permettre lôatt®nuation des impacts 

négatifs de certains projets de développement. 

34. Sôagissant de lô®l®ment 2, but 3 du programme : ñAm®liorer lô®ducation, la participation et 

la sensibilisation du publicò, 104 Parties ont indiqu® quôelles avaient pris des mesures alors que treize 

faisaient savoir quôelles nôen avaient pris aucune.  Quelques-unes de ces activités ciblaient 

spécifiquement les gestionnaires de ressources et les décideurs tandis que dôautres avaient pour objet 

dô®duquer les enfants et le public en g®n®ral.  Il sied de mentionner ¨ titre dôexemples lôutilisation de 

musées pour faire prendre davantage conscience de la diversité biologique des forêts, la cr®ation dôune 

académie des forêts pour sensibiliser les étudiants et la désignation de journées spécifiques pour 

promouvoir les questions relatives à la diversité biologique comme la Journée nationale de lôarbre au 

Japon.  Le groupe sp®cial dôexperts techniques a conclu que lôimportante relation entre la santé humaine 

et la sant® des for°ts nôest de nous jours pas bien comprise par le public et par les d®cideurs, et que des 

travaux de recherche et des efforts de sensibilisation additionnels sont donc nécessaires.  

Élément 3 du programme : connaissances, évaluation et surveillance  

35. Sôagissant de lô®l®ment 3, but 1 du programme : ñ£tablir une classification générale des 

forêts à différentes échellesò, quatre-vingt onze Parties ont indiqu® quôelles avaient entrepris des 

activités relatives à ce but alors que 28 Parties signalaient quôelles nôen avaient entrepris aucune. Moins 

de la moitié des Parties qui ont soumis des rapports thématiques avaient en place un  système de 

classification alors que les autres en étaient à un stade premier ou avancé de mise en place dôun tel 

système. Des évaluations et classifications nationales et régionales ont en général été faites à trois 

niveaux : lôécosystème et/ou lôhabitat; lôesp¯ce ; et le génétique. Une Partie a fait observer que lôexamen 

et lôadaptation dôun syst¯me harmonisé de classification régionale ou mondiale des forêts nécessite une 

collaboration ¨ lô®chelle internationale. Le rapport du groupe sp®cial dôexperts techniques report conclut 

notamment que :  

a) un certain nombre de Parties nôont pas encore les ressources technologiques nécessaires 

pour élaborer des informations de base leur permettant de déterminer les niveaux de déboisement et leur 

impact sur la diversité biologique. Ces ressources sont indispensables notamment pour faciliter la relation 

entre les changements climatiques et les questions relatives à la diversité biologique;  

b) un système harmonisé de classification des forêts compatible avec la technologie 

dôobservation actuelle est n®cessaire qui donnera la priorit® aux études des écosystèmes forestiers dans 

les zones ayant une diversité biologique de grande valeur qui connaissent des changements 

environnementaux rapides. Les résultats de ces études devraient être conjugués aux résultats de lôanalyse 

des causes directes et sous-jacentes de lôappauvrissement de la diversité biologique des forêts (élément 2, 

but 1 du programme), y compris les causes liées à des secteurs spécifiques comme la production de 

biocarburants.  

36. Sôagissant de lô®l®ment 3, but 2 du programme : ñAm®liorer les connaissances et les 

méthodes concernant lô®valuation de lô®tat et de lô®volution de la diversité biologique des forêtsò, 




